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PRESENTATION DU DOSSIER 

 

Le présent dossier constitue une demande d’enregistrement. A ce titre il comporte les éléments prévus 

aux articles R512-46-1 à R512-46-7 du code de l’environnement, à savoir : 

- Le CERFA n°15679*04 pour la demande d’enregistrement pour une ou plusieurs installation(s) 

classée(s) pour la protection de l’environnement ; 

- Un dossier explicatif sur la nature du projet comprenant : 

o La compatibilité avec l’affectation des sols prévue par le plan local d’urbanisme, 

o Une description des capacités techniques et financières, 

o Le justificatif du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des 

installations classées applicables à l’installation, 

o Les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec les plans, schémas 

et programmes sur le territoire. 

- Une carte à l’échelle 1/25 000 indiquant l’emplacement de l’installation projetée ; 

- Un plan à l’échelle 1/2 500 au minimum des abords de l’installation jusqu’à 100 m ; 

- Un plan d’ensemble à l’échelle 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de 

l’installation ainsi que jusqu’à 35 m de celle-ci, l’affectation des constructions et terrains 

avoisinants, les réseaux enterrés existants, les canaux, plans d’eau et cours d’eau. 
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